Remblal sur terrain voisin

Par jonathan, le 20/06/2008 a 15:38

BonjourrnrnMon voisin vient de construire sa maison.Son permis lui accorde une hauteur maxi
de 7m45 (prox.lieu historique). L e terrain est Iégerement en pente.rnrnlére question: la
réference en matiére de hauteur de construction ?rnrn2eéme question : J'ai établi une haie
séparative suivant le terrain naturel. Mon voisin vient de remblayer son terrain qui se trouve
étre maintenant a quelques cinquante centimétres plus haut que mon terrain.Est-il dans son
droit.rnrnMerci
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